
        U003/20 

 
ARRETE MODIFICATIF DE L’ARRETE DU PRESIDENT N°002/20 EN DATE DU 10 FEVRIER 2020 

 
 
Le Président de la Communauté de Communes Seille et Grand Couronné 

 

 

VU l’arrêté du Président n° U002/20 en date du 10 février 2020 

 

ARRETE 

 
 

ARTICLE 1 :  

 

Le titre de l’arrêté U002/20 est modifié et remplacé par : 

 
ARRETE D’OUVERTURE D'ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE CONCERNANT 

L’APPROBATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUi) DU SECTEUR 
GRAND COURONNE ; 

L’APPROBATION DU PERIMETRE DELIMITE DES ABORDS SUR LES COMMUNES D’EULMONT, 
AMANCE, LAITRE SOUS AMANCE, BOUXIERES AUX CHENES, DOMMARTIN SOUS AMANCE, ET 

L’ABROGATION DE LA CARTE COMMUNALE DE GELLENONCOURT  

 

 

 

Des copies du présent arrêté seront adressées : 

 

 - à M. le Préfet de Meurthe-et-Moselle, 

- à Mme la Présidente du Tribunal Administratif, 

 - aux membres de la commission d’enquête publique. 

 

 

 

 

Fait à Champenoux, le 2 mars 2020 

               Le Président, Claude THOMAS  

 
 


